
jour où la fête est transférée ; si elle n’est transférée que pour 
1 office 1 obligation d’appliquer la messe reste fixée au jour 
ou reguherement aurait dû se faire l’office, 

e) L Evêque doit appliquer la 
S il ne peut célébrer

messe par lui-même; 
ces jours-là, qu’il applique la messe

par un autre;
Si même cela est impossible, il doit, par lui-même ou par 

aPPhquer la messe un autre jour, le plus tôt possible, 
i un éveque gouverne deux ou plusieurs diocèses unis 

œque principaliter ou si, outre le gouvernement de son diocèse, 
1 est chargé d’en administrer 
suffit de célébrer et d’appliquer 
peuple confié à ses soins.

C ette remarque vaut également pour le curé et le quasi-curé
Tre 'P1U" Paro'sses> comme nous le dirons plus loin.

veque qui n a pas satisfait à l’obligation d’appliquer 
messe pour son peuple, doit, au plus tôt, appliquer autant de 
esses qu’il en a omises.
B. Les abbés et prélats nullius ont exactement les mêmes 

pouvoirs ordinaires et les mêmes obligations que les Evêques
mêmes(l) S 308 *6Ur hroPre diocèse; les sanctions sont les

C" capitulaire est tenu d’appliquer la Messe
pour le peuple, comme l’Evêque(2).

Si, par une disposition spéciale du Saint Siège, c’est l’Ar-
eveque ou un autre Evêque qui désigne l’administrateur 

a un siege episcopal vacant, cet administrateur n’a pas d’au-
es acu tes ni d autres obligations que celles qui incom- 

au îcaire capitulaire et il est sujet aox mêmes peines 
en MS d’mfraction(3).

un

un ou plusieurs autres, il lui 
une seule messe pour tout le

O Can. 323 §1. Abbas vel Prælatus nullius easdem potestates ordi- 
nanas easdemquc obligationes cum iisdem sanctionibus habet, quæ com- 
pe unt Ep,scopis residentialibus in propria diœcesi.
,. . an' Jî' ^icarius Capitularis obligatione tenetur residendi in
.œcesi et apphcandæ Missæ pro populo ad norman, can. 338. 339.
. 3 an* ' / ^‘cubi ex speciali Sanctæ Sedis dispositione Archie-

P lus i bpiscopus Administratorem diœcesis vacantis designer,
omnes et solas facultates habet quæ V'icario Capitulari competunt, 

eisdem obhgaüombus ac pænis obnoxius
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